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R75-2024-12-03-00009

Arrêté n°486 du 3 décembre 2024 rendant obligatoire
la délibération n° 2024-B30 du 22 novembre 2024 du

CRPMEM NA, relative à l'établissant les limites
individuelles de capture des titulaires de la licence
CMEA détenteurs d'un droit d'accès aux bassins «

rivières de la Charente » et « estuaire de la Gironde
et cote girondine nord » et d'un droit de pêche

spécifique « civelle » pour la campagne de pêche
2024-2025
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 3 décembre 2024

n°486 rendant obligatoire la délibération n° 2024-B30 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 22 novembre 2024

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard Perrier, directeur interrégional de la mer
Sud Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°328-2024 du 5 septembre 2024 portant subdé-
légation de signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard Perrier, directeur in-
terrégional de la mer Sud Atlantique ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 2024-B30 du novembre 2024 du comité régional des pêches mari-
times et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine établissant les limites individuelles de capture des
titulaires de la licence CMEA détenteurs d’un droit d’accès aux bassins 6 rivières de la Charente 7 et 6
estuaire de la Gironde et cote girondine nord 7 et d’un droit de pêche spécifique 6 civelle 7 pour la
campagne de pêche 2024-2025 est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation
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Laurent 

COURGEON 

laurent.courgeon

Signature numérique de Laurent 

COURGEON laurent.courgeon 

Date : 2024.12.03 10:32:42 

+01'00'
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1/2 

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                      N° 2024-B30 

 

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine validé par arrêté préfectoral du 23 mars 

2017 ; 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2024 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze centimètres en domaine maritime en 

Atlantique ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2024 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 

d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 

2024-2025 ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle 

d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ; 

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM relative aux conditions d’exercice de la 

pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu la délibération 2024-B18 du 25 octobre 2024 du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine relative à la 

répartition du quota civelle de l’UGA GDC entre le CDPMEM 17 et le CDPMEM 33 pour la 

campagne 2024-2025 ; 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1 – Définition d’une limite individuelle de capture (LIC) 

Lors de la campagne de pêche de la civelle 2024-2025, pour les professionnels relevant du CRPMEM 

Nouvelle-Aquitaine de l’UGA Garonne - Dordogne - Charente - Seudre - Leyre - Arcachon, sur la partie 

Charente-Maritime, une limite individuelle de capture de civelle est fixée. 

 

Article 2 – Répartition des LIC d’anguilles de moins de 12 cm pour l’UGA GDC, sur la partie 
Charente-Maritime 

Les professionnels bénéficient des LIC suivantes : 

- La LIC pour la consommation est de 48,5 kg 

- La LIC pour le repeuplement est de 73,5 kg  

ETABLISSANT LES LIMITES INDIVIDUELLES DE CAPTURE DES TITULAIRES DE LA 

LICENCE CMEA DETENTEURS D’UN DROIT D’ACCES AUX BASSINS « RIVIERES DE 

LA CHARENTE » ET « ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET COTE GIRONDINE NORD » ET 

D’UN DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « CIVELLE »  

POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2024-2025 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr

Article 3 – Déclarations effectuées auprès du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine et du CDPMEM 
Charente-Maritime

En outre, les obligations déclaratives définies par l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures 

de contrôle de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes, les 

professionnels de l’UGA GDCSL, partie Charente-Maritime, devront effectuer quotidiennement leurs 

déclarations de captures en précisant la date, la rivière, la quantité, préciser consommation ou 

repeuplement, auprès du CRPMEM NA et du CDPMEM Charente-Maritime de la manière suivante :

- Par sms groupé, aux numéros suivants : 06.73.38.45.27 et au 06.79.55.37.17 ;

- En déposant les fiches de pêche aux antennes du CDPMEM Charente-Maritime ou en les 

envoyant à l’adresse : déclaration.peche@gmail.com quotidiennement.

Le CDPMEM 17 transférera au CRPMEM NA les déclarations de capture par voie dématérialisée à 

l’adresse suivante : suivi.crpmem@gmail.com.

Article 4 – Suppression des LIC 

A partir du 06 janvier 2025, le professionnel qui n’aura fait aucune déclaration de productions de civelles 

se verra supprimer ses LIC et n’aura pas la possibilité de pêcher de la civelle.

4.1 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « consommation »

Dans le but d’atteindre le quota « consommation » attribué aux pêcheurs maritimes de Charente-

Maritime, à partir de la date du 06 janvier 2025, le CDPMEM Charente-Maritime et le CRPMEM NA 

redistribueront le reliquat « consommation » aux pêcheurs toujours en activité sur la campagne 2024-

2025 au fur et à mesure.

4.2 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « repeuplement »

Dans le but d’atteindre le quota « repeuplement attribué aux pêcheurs maritimes de Charente-Maritime, 

à partir de la date du 06 janvier 2025, le CDPMEM Charente-Maritime et le CRPMEM NA redistribueront 

le reliquat « repeuplement » aux pêcheurs toujours en activité sur la campagne 2024-2025 au fur et à 

mesure. En fonction du marché et de l’activité, la LIC « repeuplement » pourra être supprimée pour les 

professionnels du CDPMEM Charente-Maritime.

Article 5 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Conformément au code rural et de la pêche maritime, issu de la Loi de Modernisation de l’Agriculture et 

de la Pêche du 27 juillet 2010, en cas de non-respect de la présente délibération, la licence pourra être 

retirée ou suspendue.

Fait à Ciboure, le 22 novembre 2024

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté n°482 du 3 décembre 2024
 rendant obligatoire la délibération n° 07-2024 du comité régional de la conchyliculture Arcachon

Aquitaine du 27 novembre 2024
 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 8 juillet 1993 fixant le règlement financier et comptable applicable au Comité national
de la conchyliculture et aux comités régionaux de la conchyliculture ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°328-2024 du 5 septembre 2024 portant subdé-
légation de signature, en matière d’administration générale, de M.Édouard PERRIER, directeur interré-
gional de la mer Sud-Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aqui-
taine ont approuvé le 27 novembre 2024 la délibération n°07-2024 relative au budget prévisionnel
2025 du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aquitaine.

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 07-2024 du 27 novembre 2024 relative au budget prévisionnel 2025
du comité régional de la conchyliculture Arcachon aquitaine est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr 1/2

Laurent COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de Laurent 
COURGEON laurent.courgeon 
Date : 2024.12.03 10:50:15 +01'00'
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